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Introduction

Dans le cadre de la présente cause, l’UMQ s’est vue interpellée par les municipalités sur les conséquences économiques de l’imposition des règles sur les puissances minimales à facturer et les primes de dépassements dans un contexte de force majeure.  Les « pénalités » imposées en vertu des mécanismes automatiques de fixation de la puissance minimale à facturer peuvent représenter des surcoûts importants dans des contextes difficiles où les ressources matérielles et financières des municipalités sont déjà fortement sollicitées.

Il est aisé de comprendre que pour les municipalités, les cas de force majeure qui entraînent l’imposition de coûts supplémentaires, sont déjà à la source de dépenses extraordinaires et hors de leurs contrôles. En raison des responsabilités et des obligations qui sont conférées aux municipalités, l’usage de l’électricité est imposé indirectement par l’obligation qu’elles ont de fournir immédiatement un service pour répondre à des besoins essentiels.  Il n’existe pas d’autre clientèle du Distributeur à l’extérieur des autres clientèles gouvernementales qui ont l’obligation formelle de répondre à ce type de besoins dans ces circonstances particulières.

La demande de l’UMQ pour modifier les tarifs pour des champs d’application spécifiques et dans des cas de force majeure, ne constitue pas une nouveauté.  En effet, avant 1999, le Distributeur acceptait de signer avec la Ville de Montréal une convention additionnelle au contrat d’électricité sur la fourniture et la livraison de l’électricité en vertu des contrats existants des usines pour la production d’eau potable.  La juridiction de la Régie de l’énergie pour fixer ou modifier les tarifs est venue suspendre la liberté contractuelle qui avait cours entre le Distributeur et ses clients municipaux sur ce sujet.

L’analyse présentée dans ce mémoire souligne les difficultés et les iniquités engendrées par l’imposition d’une forme de « pénalité » provoquée par l’application d’un mécanisme de fixation automatique de la puissance minimale à facturer auquel s’ajoutent les primes de dépassement.  L’imposition d’un mécanisme de fixation automatique de la puissance minimale à facturer constitue une « pénalité » dont la fonction et l’utilité sont nulles et inadéquates lorsqu’on parle de variation de la consommation résultant de cas de force majeure.  Présentées de façon plus dramatique, ces pénalités représentent ni plus ni moins, une sorte de taxe sur le « malheur » car elles ont pour effet de générer des revenus supplémentaires aux détriments des clients municipaux.

Toutefois, nous estimons que les résultantes de ces mécanismes appliqués dans les tarif L, M et G dans les cas de force majeure ne sont pas celles souhaitées par le Distributeur.  L’existence des conventions additionnelles au contrat d’électricité avant la création de la Régie, prouve effectivement que le Distributeur était conscient et sensible à cette problématique.

Dans cette preuve, l’UMQ présente de façon détaillée la nature de sa demande et une proposition de modification des tarifs qui répondra aux attentes des municipalités.  La preuve fait également la présentation du contexte, en détaillant les notions et les définitions des besoins tout en faisant un parallèle avec l’historique des tarifs et les conventions additionnelles au contrat d’électricité entre le Distributeur et la Ville de Montréal.  La troisième section fait l’analyse de la nature des activités normales et spéciales des municipalités, des impacts de l’imposition des pénalités dans les conditions étudiées et fait la présentation d’étude de cas comme exemple d’impacts.

1. Nature de la demande

Exclusion de l’application des éléments punitifs des tarifs pour certains usages d’exception en cas de force majeure

Modification des articles 42, 43, 66, 67, 106 et 107 qui traitent des puissances minimales à facturer et des primes de dépassement pour certains usages d’exception.

Tarif G :

Modification de l’article 42 : Puissance à facturer

« La puissance à facturer au tarif G correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation visée, mais elle n’est jamais inférieure  à la puissance à facturer minimale, telle qu’elle est définie à l’article 43, excluant des consommations inférieures dues à des cas de force majeure dans les champs d’application spécifiés*. ».

Modification de l’article 43 : Puissance à facturer minimale

« La puissance à facturer minimale de chaque période de consommation correspond à 65% de la puissance maximale excluant les pointes maximales dues à des cas de force majeure dans les champs d’application spécifiés*, appelée au cours d’une période de consommation qui se situe en totalité en période d’hiver comprise dans les 12 périodes mensuelles consécutives prenant fin au terme de la période de consommation visée. »

Tarif M :

Modification de l’article 66 : Puissance à facturer

« La puissance à facturer au tarif M correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation visée excluant les pointes maximales dues à des cas de force majeure dans les champs d’application spécifiés*, mais ne peut être inférieure à la puissance souscrite, laquelle devient la puissance à facturer minimale excluant des consommations inférieures dues à des cas de force majeure dans les champs d’application spécifiés*. »

Modification de l’article 67 : Prime de dépassement

« Lorsque, pour une période de consommation qui se situe en totalité ou en partie, en période d’hiver, la puissance à facturer excède 133 1/3 % de la puissance souscrite ou 150 % pour des pointes de consommation dues à des cas de force majeure dans les champs d’application spécifiés*, l’excédent est assujetti à une prime de dépassement mensuelle de 13,35 $ le kilowatt. »
Tarif L :

Modification de l’article 106 : Puissance à facturer

« La puissance à facturer au tarif L correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation visée excluant les pointes maximales dues à des cas de force majeure dans les champs d’application spécifiés*, mais ne peut être inférieure à la puissance souscrite, laquelle devient la puissance à facturer minimale excluant des consommations inférieures dues à des cas de force majeure dans les champs d’application spécifiés*. »

Modification de l’article 107 : Prime de dépassement

« Lorsque à un moment quelconque au cours d’une journée en période d’hiver, la puissance maximale appelée excède 110 % de la puissance souscrite ou 135% pour des pointes de consommation dues à des cas de force majeure dans les champs d’application spécifiés*, l’excédent est assujetti à une prime de dépassement quotidienne de 6,66 $ le kilowatt. »
Définition des cas de force majeure :

Variation de la consommation d’électricité, diminution ou augmentation de la puissance souscrite due à des incidents à caractère de sinistre mineur ou majeur dont l’occurrence est soudaine ou inattendue où la réponse municipale doit être immédiate tel un incendie, la foudre, une inondation, un éboulement, le gel ou un bris d’équipement et de machinerie.

*Champs d’application spécifiés :

Les champs d’application spécifiés sont liés à la responsabilité du client de fournir des services essentiels notamment en matière de sécurité publique.  Les champs d’application spécifiés concernent principalement la consommation d’électricité des stations de pompage, des usines de filtration et d’épuration des municipalités ou des régies intermunicipales.

2. Contexte

2.1. Les responsabilités et les obligations municipales

Les municipalités du Québec, que l’on parle de villes, villages ou de paroisses sont des personnes morales de droit public régies par des lois particulières. Les droits et les pouvoirs de ces entités publiques sont décrits de manière restrictive dans ces lois particulières qui sont principalement la Loi sur les cités et villes, le Code municipal et quelques 50 autres lois à caractère sectoriel. Autrement dit, une municipalité  ne peut agir qu’en fonction et dans les limites des droits et pouvoirs qui lui sont conférés par l’Assemblée nationale du Québec. 

Au Québec, on compte près de 1 150 municipalités locales. Ces municipalités qui recouvrent l’ensemble du territoire québécois présentent des réalités extrêmement diversifiées. Cette diversité provient particulièrement de leur situation géographique et de leur profil socio-démographique respectif. Cependant, il est intéressant de mentionner que la Ville de Montréal et un petit village de la ruralité font l’objet d’un encadrement juridique quasi identique et détiennent le même pouvoir formel devant l’Assemblée nationale.

La réalité d’une municipalité s’incarne dans les institutions et les équipements qu’elle possède et dans les services qu’elle doit offrir à sa population. 

Avant de considérer les obligations et les responsabilités qui découlent de ces compétences, il est utile de faire un survol rapide des conditions financière et fiscale qui prévalent.

Les revenus municipaux atteignaient approximativement 70 milliards de dollars en 2003.
 Près des trois quarts (74,6 %) des revenus municipaux proviennent de l’impôt foncier. Ce dernier est établi en fonction d’une évaluation de la juste valeur marchande des bâtiments et des terrains sur un territoire que l’on désigne également comme étant la valeur foncière. Or, pendant la période de 1992 à 2000, le secteur immobilier a été anémique et la valeur foncière des immeubles a augmenté dix fois moins rapidement que l’économie. Autrement dit, pendant que l’économie québécoise progressait en moyenne de 3 % par année, la valeur des immeubles restait à peu de choses près la même ou diminuait carrément. Même si le marché immobilier montre des signes de regain depuis quelques mois, les caractéristiques de l’activité économique et de la démographie ne militent pas en faveur de l’impôt foncier.
En résumé, depuis le début des années 90, une tendance lourde s’est installée à l’effet que l’impôt foncier ne procure plus suffisamment de richesse imposable pour suffire aux besoins municipaux. 

Les dépenses municipales

En 2003, les dépenses municipales se répartissaient entre les trois grandes catégories de ressources selon les proportions suivantes :

· 34% des dépenses étaient consacrées aux ressources humaines;

· 9 % allaient au financement de la dette;

· 39 % étaient imputées aux achats de biens et services.

Le tout représentait la somme équivalente aux revenus municipaux puisque la loi enjoint les municipalités de prévoir des revenus suffisants pour couvrir l’ensemble des dépenses de fonctionnement et du service de la dette. 

Examinée sous l’angle des dépenses par fonction, la réalité administrative municipale révèle que :

· les frais de financement accaparent 10,8 %;

· les dépenses en matière de transport, 19,8 %;

· la sécurité publique, 19,4 %;

· l’administration générale, 16,5 %;

· les loisirs et la culture, 12,8 %;

· l’hygiène du milieu, 12,2 %;

· l’eau et les déchets, 11,9 %;

· la mise en valeur du territoire, 4,6 %;

· et les autres fonctions, 3,9 %.

Les services rendus par les municipalités sont ceux qui résultent des compétences reconnus. Mentionnons à cet égard les principaux :

· Voirie;

· Transport public;

· Sécurité publique;

· Hygiène du milieu;

· Aménagement du territoire public;

· Cultures et loisirs.

Pour tous ces services à la population, s’imposent à la corporation municipale des obligations de desservir l’ensemble de la population en tout temps selon les exigences des activités socio-économiques du milieu. La municipalité ne peut aucunement échappée à ses obligations car elles sont l’essence même de son existence : procurer et assurer à ses citoyens un milieu sécuritaire, habitable et convivial.

Les responsabilités qui sont afférentes à ces obligations sont de différentes natures mais elles sont telles que la municipalité doit obligatoirement répondre sur le champ à la demande de sa population sans possibilité d’infléchir d’alternatives. Mentionnons pour exemple, l’entretien de la voirie par mauvais temps, l’approvisionnement en eau potable et l’évacuation des eaux usées selon les demandes de pointe récurrentes ou spontanées, la réponse aux appels de détresse en cas d’incendie, etc..

2.2. Les conséquences économiques des obligations municipales

De cette définition des obligations municipales, nous devons retenir que la fourniture de certains services municipaux de « première ligne » ne peut être financée sur la base du principe « d’utilisateur – payeur ».  Comme il s’agit principalement de services essentiels d’urgence, on comprendra que la vulnérabilité des personnes affectées ou dans le besoin, limite leurs capacités à payer pour les services rendus, du moins au moment où ils les reçoivent.

D’un autre côté, pour les municipalités qui doivent faire face à ces besoins, la nature accidentelle des cas de force majeure réduit presque totalement la prévisibilité des événements qui les provoquent.  La prévision des sinistres qu’ils soient mineurs ou majeurs (feux, tempêtes, inondations, bris accidentels des équipements, accidents météorologiques), demeure difficile ou aléatoire et par nature imprécise.  Il est donc impossible pour le client ou le gestionnaire en énergie de prévoir et de planifier à l’avance la consommation électrique de ses pompes et de ses usines et de fixer en conséquence, la puissance souscrite.

On peut discerner trois grands niveaux pour les conséquences économiques résultant de cas de force majeure.  Les bris matériels subis par la population mais aussi par les municipalités dont les infrastructures (bâtiments, équipements, routes etc.) peuvent avoir été endommagés, regroupent un premier niveau de conséquences économiques.  Il s’agit principalement des coûts liés à la destruction partielle ou complète des biens et des équipements et des ressources matérielles.

Au deuxième niveau, on retrouve une autre classe de coûts qui doivent être assumés par les municipalités mais aussi par les autres paliers de gouvernements qui sont éventuellement appelés à intervenir, pour la fourniture de services essentiels de « première ligne » qui servent à répondre aux besoins en matière de sécurité publique.  Ces services comprennent l’évacuation des zones sinistrées, l’évacuation des eaux en cas d’inondation, l’approvisionnement en eau potable, la fourniture des camions d’incendie et des services d’urgences etc. 

Finalement, ce sont les coûts pour la gestion et la prévention des cas de force majeure que nous retrouvons au troisième niveau.  Il s’agit principalement des dépenses associées à l’achat et l’entretien des équipements d’urgence, la préparation des plans d’urgence, la formation des équipes d’intervention etc..

2.3. Les champs d’application visés et l’utilité publique des usines de filtration et d’épuration pour les services de première ligne

À la section 1 portant sur la nature de la demande, nous avons défini les champs d’application, sur lesquels porte les demandes de modification des tarifs de l’UMQ.  Dans un premier temps, nous avons spécifié ces champs d’application parce que ces derniers étaient jusqu’en 1999 assujettis, dans le cas de la Ville de Montréal, à une convention additionnelle sur les tarifs (voir section 2.4).  Ces champs d’application regroupent les principaux services de première ligne pour lesquels les conditions tarifaires (les mécanismes de fixation automatique de la puissance à facturer) du Distributeur qui, comme nous allons l’expliquer plus loin, n’ont pas l’utilité ni les effets pour lesquels ils ont été mis en place.

Tel que définis à la Section 1, les champs d’application spécifiés sont liés aux responsabilités du client à fournir des services essentiels en matière de sécurité publique.  Les champs d’application spécifiés concernent principalement la consommation d’électricité des stations de pompage, des usines de filtration et d’épuration des municipalités ou des régies intermunicipales.

Les systèmes de production et de distribution d’eau potable (qui comprennent les usines de filtration, les bassins et les réservoirs, les systèmes de pompage et les systèmes d’aqueduc),  ainsi que les systèmes d’épuration (ou assainissement) des eaux (qui comprennent les usines d’épurations, les stations de pompage et les systèmes d’égout) relèvent directement de la responsabilité municipale.

L’importance de l’approvisionnement en eau potable et de l’évacuation des eaux usées est prépondérante pour le fonctionnement des activités humaines, sociales, économiques et industrielles.  Les services concernés assurent d’abord l’approvisionnement en eau potable pour la population qui sert principalement pour l’alimentation et l’hygiène.  Pour les entreprises, les commerces et les industries, l’approvisionnement en eau assurent encore des besoins d’hygiène mais aussi des besoins pour les procédés des diverses productions manufacturières.  Par exemple, pour le secteur de la restauration ou de la transformation alimentaire, l’eau représente un intrant primordial et essentiel.  Pour la sécurité publique, l’approvisionnement fonctionnel de l’eau procure le principal outil pour combattre les incendies.

Pour la population, l’évacuation des eaux usées est non moins essentielle.  Elle permet de maintenir un niveau nécessaire pour la salubrité publique.  Les services pour l’évacuation et l’assainissement des eaux permettent de gérer et contrôler l’apparition de maladies et de causes d’insalubrité.  Ils s’assurent également de traiter ces eaux afin de réduire les contaminations des territoires et des cours d’eau résultant de leurs écoulements accidentels.  Les services assurent également le traitement et le rejet des eaux usées en répondant aux normes environnementales et de santé publique.

Installations et productions d’eau potable : Annexe 2

Le Québec compte 1 029 postes de traitement d’eau potable municipales.  Chacun de ces postes de traitement est desservi par un réseau de station de pompage visé dans les champs d’application.

On retrouve à la Section 3, la description détaillée de l’installation de production et de distribution d’eau potable de la Ville de Montréal.

Tableau 1 : Installations de production d’eau potable municipales

	Région :
	Postes de traitement

	Région 1
	Bas-Saint-Laurent
	82

	Région 2
	Saguenay/Lac-Saint-Jean
	69

	Région 3
	Capitale-Nationale
	82

	Région 4
	Mauricie
	61

	Région 5
	Estrie
	76

	Région 6
	Montréal
	9

	Région 7
	Outaouais
	39

	Région 8
	Abitibi-Témiscamingue
	42

	Région 9
	Côte-Nord
	60

	Région 10
	Nord-du-Québec
	7

	Région 11
	Gaspésie/Îles-de-la-Madeleine
	49

	Région 12
	Chaudière-Appalaches
	127

	Région 13
	Laval
	4

	Région 14
	Lanaudière
	58

	Région 15
	Laurentides
	94

	Région 16
	Montérégie
	115

	Région 17
	Centre-du-Québec
	55

	Total
	
	1029


Station d’épuration : Annexe 3

Le Québec compte 663 stations d’épuration pour le traitement des eaux usées.  Chacune de ces stations est desservie par un réseau de station de pompage visé dans les champs d’application.

2.4. Convention entre Hydro-Québec et la Ville de Montréal

Dans le passé, Hydro-Québec prenait en compte les problématiques de force majeure pour les champs d’application visés dans la demande de l’UMQ.  Des conventions ou des ententes pouvaient effectivement être conclues de gré à gré entre le Distributeur et le client comme c’était le cas entre le Distributeur et la Ville de Montréal.  Toutefois, en 1999 Hydro-Québec annonçait à ses clients que ces ententes n’étaient plus possibles.

« …, depuis le 2 mars 1998, la Régie de l’énergie a juridiction pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est fournie par Hydro-Québec (article 48).  Ainsi, si Hydro-Québec veut soustraire un client à la facturation de la pointe maximale prévue à l’article 107 du règlement tarifaire, cette dérogation doit faire l’objet d’une approbation par la Régie. »

Il est significatif ici de constater que le Distributeur acceptait de considérer la nature des besoins des municipalités en ce qui concerne les obligations et l’importance des services essentiels fournis par elles.  Dans une lettre datée du 1er novembre 1996, Hydro-Québec reconnaissait le caractère primordial des installations pour la population.

« Cependant, nous désirons vous préciser que cette entente ne doit pas être utilisée à outrance puisqu’il s’agit d’un avantage considérable que nous avons accepté de poursuivre compte tenu du caractère primordial de vos installations pour la population. »

Par conséquent, les ententes permettaient de transférer la demande en puissance d’un abonnement à un autre, sans que soit pénalisé les municipalités.  Ce transfert de la demande de la puissance procurait donc au client une marge de manœuvre pour répondre aux besoins essentiels en cas de force majeure sans être pénalisé par les conditions des tarifs.

Extrait de la Convention additionnelle au contrat d’électricité entre la Ville de Montréal et Hydro-Québec en vigueur entre le 1er juin 1994 et le 1er juin 1999.

Tarifs et conditions de fourniture d’électricité

La fourniture et la livraison de l’électricité en vertu des contrats existants des quatre usines faisant l’objet de la présente convention sont faites selon les tarifs et conditions établies par les contrats respectifs et les règlements du distributeur qui s’appliquent.

Cependant, dans le but de faciliter les opérations du réseau du distributeur et du client, les deux parties conviennent mutuellement de ce qui suit :

À la demande du distributeur et avec l’accord du client, le client s’engage à diminuer la puissance d’une ou de plusieurs usines pour une période prédéterminée.  Afin de ne pas pénaliser le client, le distributeur ne tiendra pas compte de la pointe maximale aux usines affectées au cours de cette période.

Dans le cas d’un bris d’équipement à une usine du client et à la demande de celui-ci et avec l’accord du distributeur, le client peut augmenter pour une période prédéterminée la capacité de pompage des autres usines afin de répondre à la demande d’eau potable du réseau de la Ville de Montréal. Pour cette période, le distributeur s’engage à ne pas tenir compte de la pointe maximale à l’usine qui sera affectée. 

2.5. Puissance à facturer et prime de dépassement

Dans sa preuve, le Distributeur explique que la puissance à facturer minimale lui permet d’assurer une contribution équitable de la part des clients qui n’utilisent pas la puissance de façon continue.  La facturation de la puissance permet de récupérer les coûts des équipements qu’il doit mettre à la disposition de ses clients pour répondre à la demande.  Même en l’absence de toute consommation, ces équipements représentent des charges fixes et leur maintien constitue un service qui doit être facturé.

Tous les distributeurs d’Amérique du Nord ou d’Europe facturent la puissance et imposent d’une façon ou d’une autre un mécanisme permettant d’établir une puissance à facturer minimale.  Généralement, on retrouve un mécanisme automatique de fixation de la puissance minimale à facturer et la puissance souscrite qui représente un engagement du client.

Tableau 2

Revenus requis des tarifs généraux

Année 2004 (M$)
	
	Fourniture

(énergie)
	Transport

(puissance)
	DSALC

(puissance)
	Total
	Proportion

Puissance/Énergie

	Tarif G
	355
	199
	236
	790
	44/56*

	Tarif M
	697
	327
	217
	1 241
	44/56

	Tarif L
	1 202
	431
	70
	1 702
	30/70


* En considérant que les clients facturés en puissance.
Tarif L :

Depuis 1992, le tarif L comprend une prime de puissance et une seule tranche d’énergie.

« La puissance à facturer au tarif L correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation visée, mais ne peut être inférieure à la puissance souscrite, laquelle devient la puissance à facturer minimale (a.106). »

Une prime de dépassement s’applique également lorsque l’appel de puissance maximal du client en période d’hiver excède 110 % de sa puissance souscrite.

« Lorsque à un moment quelconque au cours d’une journée en période d’hiver, la puissance maximale appelée excède 110 % de la puissance souscrite, l’excédent est assujetti à une prime de dépassement quotidienne de 6,66 $ le kilowatt (a. 107). »

Tableau 3

Tarif L au 1er avril 2004
	Prime de puissance
	11,40 $/kW

	Prix de l’énergie
	2,53 ¢/kWh

	Prime de dépassement (période d’hiver)

Quotidienne

Limite mensuelle
	6,66 $/kW

19,98 $/kW


Tarif M :

La puissance à facturer minimale au tarif M devient la puissance souscrite.  Cependant si son appel de puissance maximale dépasse 133 1/3 % de sa puissance souscrite en hiver, le client doit payer une prime pour l’excédent.

« La puissance à facturer au tarif M correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation, mais ne peut être inférieure à la puissance souscrite, laquelle devient la puissance à facturer minimale (a.66). »

« Lorsque, pour une période de consommation qui se situe en totalité ou en partie, en période d’hiver, la puissance à facturer excède 133 1/3 % de la puissance souscrite, l’excédent est assujetti à une prime de dépassement mensuelle de 13,35 $ le kilowatt (a. 67). »
Tableau 4

Tarif M au 1er avril 2004
	Prime de puissance
	12,48 $/kW

	Prix de l’énergie

Pour les 210 000 premier kWh

Pour le reste de l’énergie
	3,89 ¢/kWh

2,53 ¢/kWh

	Prime de dépassement (période d’hiver)
	13,35 $/kW


Tarif G :

Le mécanisme de facturation de la puissance a été simplifié en 1996 : la prime de dépassement est supprimée et le seuil du « ratchet » passe de 75 % à 65 % de la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation se situant en totalité en période d’hiver.

« La puissance à facturer au tarif G correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation visée, mais elle n’est jamais inférieure à la puissance à facturer minimale, telle qu’elle est définie à l’article 43. (a.42) ».

« La puissance à facturer minimale de chaque période de consommation correspond à 65% de la puissance maximale, appelée au cours d’une période de consommation qui se situe en totalité en période d’hiver comprise dans les 12 périodes mensuelles consécutives prenant fin au terme de la période de consommation visée. (a.43) »

Tableau 5

Tarif G au 1er avril 2004
	Redevance d’abonnement
	12,18 $

	Prime de puissance applicable à l’excédent de 40 kW
	14,19 $/kW

	Prix de l’énergie

Pour les 11 700 premiers kWh

Pour le reste de l’énergie
	7,74 ¢/kWh

3,90 ¢/kWh


Tarif G9 :

Dans sa preuve, le Distributeur présente le tarif G9 comme une solution pour les clients dont le facteur FU est inférieure à 30% :

«  La continuité tarifaire du tarif G9 avec les tarifs généraux se traduit par le fait que les clients voient un avantage à passer du tarif de base au tarif G9 lorsque le facteur d’utilisation est inférieur à 30%.  Ainsi, les frais de puissance sont diminués par rapport au tarif général applicable alors que les prix de l’énergie sont accrus de manière à récupérer en énergie la différence entre la prime de puissance du tarif régulier et celle du tarif pour faible facteur d’utilisation. » 

Dans certaines circonstances, comme dans le cas 9, présenté à la Section 2 Analyse, le Distributeur propose un changement du tarif G1 au tarif G9.  Au cas 9, ce changement de tarif au G9 aurait pu permettre au client d’économiser 10 000$ montant qui correspondait au coût de la « pénalité » imposée à cause d’une hausse substantielle et accidentelle de la puissance appelée en raison d’un bris de tuyau.

Il est important de noter ici que dans les champs d’application visés, le facteur d’utilisation (FU) est en général suffisamment élevé.  Dans ces conditions, le coût associé à la puissance souscrite de l’abonné ne dépasse pas, ou seulement de façon marginale, la puissance réelle demandée.  Du fait que les stations de pompage des usines de filtration ou d’épuration ont un FU généralement supérieur à 30%, le tarif G9 ne présente pas une solution pour ces abonnés du tarif G.

Tableau 6

Tarif G( au 1er avril 2004
	Redevance d’abonnement
	12,18 $

	Prime de puissance
	3,66 $/kW

	Prix de l’énergie
	8,01 ¢/kWh


2.6. Gérer la demande par la puissance à facturer et les primes de dépassement : Comment dissuader et imposer les coûts à l’utilisateur

Il est nécessaire de considérer que pour l’abonné, un des effets de ce mécanisme automatique de fixation de la puissance minimale à facturer implique une forme de pénalité.  D’ailleurs, il est révélateur de constater qu’Hydro-Québec et les gestionnaires en énergie désignent effectivement ce mécanisme ou plutôt ses résultantes en utilisant le terme « pénalité ».
  En effet, puisque pour l’abonné au tarif L ou M, la puissance à facturer correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation, il se trouve pénalisé lorsque sa puissance appelée dépasse la puissance souscrite parce que ce dépassement fixera également la puissance à facturer pour la période visée.  Par contre, si la puissance appelée est inférieure à la puissance souscrite, c’est la puissance souscrite qui lui sera au minimum facturée et l’abonné sera pénalisé de ne pas avoir utilisé les kilowatts qu’il devra de toute façon payer.

De son côté, l’abonné au tarif G, se trouve pénalisé de façon différente.  Dans son cas, sa consommation maximale au cours de la période d’hiver fixera sa puissance souscrite pour l’année (les douze mois qui suivent).  Dans ces conditions, un écart de sa puissance maximale appelée au courant de la période d’hiver deviendra sa puissance souscrite pour l’année.  Au tarif G, la « pénalité » s’étend donc sur toute l’année.

On comprendra que pour le Distributeur, les mécanismes automatiques de fixation de la puissance minimale à facturer des tarifs généraux, constituent un puissant outil pour gérer la demande en période de pointe.  Comme le surcoût imposé suite à un écart de la puissance souscrite ou de l’historique de consommation est plus élevé que le coût réel pour le distributeur, le client aura tout intérêt à prévenir le distributeur à l’avance de ces écarts ou de les éviter.  Le surcoût a un caractère de pénalité parce que la facture à payer pour ne pas avoir respecté les conditions, n’est pas payée immédiatement et surtout, son montant n’est pas associé à un coût réel mais est plutôt établi sur l’imposition d’une valeur fixe ou virtuelle d’une demande théorique de la puissance.  Or, pour le Distributeur, dans le pire des cas, les écarts de la consommation de ses clients aux tarifs généraux lui procureront des rendements supérieurs.

À ces mécanismes automatiques de fixation de la puissance minimale à facturer, le Distributeur impose également des primes de dépassement en période d’hiver.  Ces primes de dépassement servent à exiger de l’abonné, le paiement direct des coûts générés par des hausses de la demande en puissance en période de pointe pour Hydro-Québec.  Dans le cas des primes de dépassement, il est beaucoup plus clair pour l’abonné et le gestionnaire en énergie, qu’il s’agit d’une mesure qui permet au Distributeur de facturer directement le consommateur les surcoûts provoqués par la variation de la demande.  Toutefois, la prime de dépassement ne peut être considérée comme une pénalité parce que le Distributeur associe précisément et directement un coût à une variation de la demande.

3. Analyse

3.1. Les activités « normales » et « spéciales » des municipalités

Nous comprenons que la Régie de l’énergie doit s’assurer de l’équité entre les consommateurs d’électricité, de façon à voir à ce qu’ils soient tous traités de façon équitable.  Un traitement équitable ne veut pas dire qu’il faut traiter toutes les catégories de client de la même façon et sans distinction.  Il y a lieu de tenir compte des particularités propres pour différentes catégorie de client pour certains usages spécifiques dans le but justement d’assurer véritablement un traitement équitable.

Pour les municipalités, en raison des responsabilités et des obligations qui leur sont conférées (voir section 1), leur usage de l’électricité leur est imposé indirectement par l’obligation qu’elles ont de fournir immédiatement un service pour répondre à des besoins hors de leur contrôle.  La définition des cas de force majeure circonscrit ces besoins qui comme nous l’avons dit, sont hors du contrôle des municipalités.

À notre avis, il n’existe pas d’autres clientèles du Distributeur à l’extérieur des clientèles gouvernementales qui doivent répondre à ce type de besoins dans ces circonstances particulières.  Le lien entre le Gouvernement du Québec et le Distributeur pourrait expliquer pourquoi il n’était pas nécessaire pour le gouvernement d’obtenir des conditions particulières.  De son côté, toute proportion gardée, le gouvernement fédéral doit répondre à moins de besoins de première ligne pour les populations puisque que ce sont d’abord les municipalités et le Gouvernement du Québec qui en ont la responsabilité.

C’est pourquoi, il faut effectivement conclure que dans certains champs d’application, les municipalités représentent une clientèle unique et spécifique dans ses besoins sinon dans ses usages de l’électricité.

Pour mieux comprendre la distinction entre les activités « normales » et « spéciales » des municipalités, il est utile de définir les caractéristiques économiques et financières de ces deux types d’activités.  Les activités « normales » des municipalités correspondent à la fourniture de services de tous genres qui génèrent une valeur ajoutée aux activités et des bénéfices économiques, financiers ou sociales aux personnes impliquées.  Ces services pourront être financés sur le principe de l’utilisateur – payeur ou sur une base fiscale.

Sur le fondement que ces activités économiques « normales » génèrent une valeur ajoutée et une richesse, il est normal et même souhaitable que toutes les parties impliquées puissent en retirer des bénéfices et satisfaction.  Il s’agit en fait d’un principe économique très simple.  Dans cette optique, le fournisseur en électricité, i.e. le Distributeur, sera en droit de retirer les bénéfices pour les services rendus auxquels il a droit.  Dans cette dynamique, l’État lui-même se servira de ces échanges se réalisant dans des activités « normales » pour appliquer son principe de taxation.

De leur côté, les activités « spéciales » impliquent un contexte dans lequel aucune valeur ajoutée n’est générée.  On comprendra aisément qu’une inondation, un feu ou n’importe quelle catastrophe naturelle, n’a pas pour effet d’entraîner la création de valeurs ajoutées ou de richesses aux personnes touchées ou au parties impliquées.  Dans ce genre d’activités ou de circonstances, les services de « première ligne » sont souvent considérés comme des aides.  Et les services rendus peuvent même jusqu’à avoir un caractère de gratuité.

Or, nous avons expliqué que les municipalités par définition sont appelées à fournir des services dans ce genre d’activités « spéciales ».  Ces situations peuvent affecter les municipalités de deux manières.  D’abord, les municipalités peuvent être directement victimes de ces cas de force majeure.  Leurs installations pourront avoir été détruites à cause d’incidents à caractère de sinistre mineur ou majeur.  L’autre situation possible est que les équipements et les installations des municipalités seront épargnés et que ces dernières auront à procurer aux populations touchées par les événements, les services essentiels.

Comme aucune valeur ajoutée n’est créée dans ce genre d’activités « spéciales », il n’est pas souhaitable que des parties puissent prendre « avantage » pour augmenter leurs rentes dans le prix qu’elles peuvent imposer aux bénéficiaires.  Et les états tentent généralement de contrôler ce genre de comportements qui aggravent une situation économique et sociale dans un contexte de crise.  En fait, les états tenteront plutôt de limiter cet effet qu’on peut associer à une position de monopole aux fournisseurs des services et des biens essentiels pour répondre aux besoins d’une population touchée par un cas de force majeure.

Or c’est dans ce contexte que les modalités tarifaires du Distributeur, en imposant une forme de pénalité dans ses tarifs généraux, se trouve à augmenter ses bénéfices et son rendement en profitant « involontairement » de cas de force majeure.  Et dans ce contexte très précis, nous croyons que la possibilité de négocier un prix entre un client et le fournisseur n’est pas inéquitable pour les autres consommateurs.  Le fournisseur peut adapter son prix selon les besoins et les limites du client ou du futur client.  Il peut convenir d’un prix adapté fixé à la satisfaction des deux parties.

3.2. Taux de rendement supérieur liée à l’imposition de pénalité

Comme nous l’avons expliqué dans la section 1, on retrouve des éléments ou des articles dans les tarifs généraux qui imposent une forme de pénalité ou d’élément dissuasif lorsque des dépassements apparaissent dans la demande des abonnés.  Or, ces « pénalités » ont pour objectifs légitimes d’abord, de compenser les coûts engendrés à HQ résultant des écarts de consommation inférieurs ou supérieurs à ceux prévus (souscrits) mais aussi, de limiter des comportements coûteux pour la gestion et la distribution de l’électricité d’HQD.  Ces pénalités doivent donc décourager des comportements des consommateurs ou usagers qui seraient coûteux ou risqués pour HQ.

On comprendra que les sommes demandées dans l’application de ces formes de pénalités, compensent évidemment pour les coûts engendrés à HQ par les variations imprévues de la demande des consommateurs.  Toutefois, une partie importante de ces sommes servent à décourager des comportements non désirés.  Dans ce contexte, si l’usager décide volontairement (pour répondre à des opportunités économiques) ou involontairement (mauvaise gestion ou négligence) d’assumer ces coûts supplémentaires, il le fait parce que les bénéfices (revenus extra ou investissements nécessaires évités) qu’il en retire, compensent pour les coûts extra qui lui sont imposés.

La structure de ces mesures dissuasives engendre donc des revenus supplémentaires qui compensent pour les coûts mais dont le caractère dissuasif augmente également le rendement des tarifs.  Or, pour les municipalités et dans les circonstances particulières détaillées dans la section 1, les pénalités ou les éléments dissuasifs n’apportent pas les effets escomptés.  Nous avons effectivement expliqué que dans les cas de force majeure, les municipalités n’ont pas de contrôle sur leur survenance.  La situation globale conduit à un effet pervers où les municipalités et les populations doivent assumer des pénalités qui s’ajoutent à des coûts des services essentiels de première ligne alors que le Distributeur retire des revenus supplémentaires.

3.3. Création de la Régie en 1997 et abandon des ententes

La Régie de l’énergie a été créée en 1997, c’est-à-dire quelques années après la réalisation et la signature d’ententes entre le Distributeur et ses clients.  Comme nous l’avons indiqué dans la section précédente, HQD mentionne que les nouvelles juridictions de la Régie ne lui permettent plus de soustraire un client à la facturation de la pointe maximale prévue à l’article 107 du règlement tarifaire.  La caducité de ce type d’entente entre le Distributeur et ses clientes municipales résulte donc indirectement de la Régie.

Toutefois, à la lumière des faits exposés et en considérant la signature de convention par le Distributeur, il est clair que la problématique exposée dans ce mémoire a déjà été reconnue par Hydro-Québec.  De 1999 à aujourd’hui, aucune modification ou proposition du Distributeur n’a été faite pour répondre aux besoins identifiés.  Or, l’essence des besoins exprimés par les municipalités reste la même.

C’est pourquoi nous croyons nécessaire que dans ce volet de la cause R-3541-2004 sur la révision des structures tarifaires, la Régie considère de pouvoir réintégrer les conditions que nous retrouvions dans l’ancienne convention additionnelle au contrat d’électricité de la Ville de Montréal, dans le règlement tarifaire afin de les rendre applicables pour les clients municipaux admissibles.

3.4. Étude de cas

Afin de présenter des exemples pour l’exclusion de l’application des éléments punitifs des tarifs pour certains usages d’exception en cas de force majeure, nous présenterons dans cette sous-section, des cas réels ou théoriques pour la production et la distribution d’eau potable sur l’île de Montréal.  Ces études de cas exposent les impacts en terme de coûts liés à des variations de la consommation résultant de force majeure.  Les anciennes conventions additionnelles au contrat d’électricité auraient eu pour effet d’annuler l’imposition de ces surcoûts.  Ces cas sont présentés à titre d’exemple, les données disponibles à la Ville de Montréal pour la production d’eau potable permettaient de démontrer d’une façon plus précise ce qui arrive ou ce qui peut arriver dans toutes les municipalités du Québec.  Nous présenterons également à la suite des 8 cas de la Ville de Montréal, un neuvième cas portant sur une situation vécue dans une municipalité de plus petite taille au Québec.

3.4.1. Description des installations pour la production et la distribution d’eau potable de la Ville de Montréal

La Ville de Montréal dessert en eau de consommation une population qui ne cesse de s’accroître. En 1800, elle atteignait 9 000 habitants; elle se chiffre maintenant à 1,5 million.  Avant les fusions municipales, la Ville de Montréal était propriétaire du réseau de distribution d’eau sur son territoire et dans les municipalités de Montréal-Est, Côte-Saint-Luc, Saint-Pierre et Outremont.  Les villes de Verdun, Montréal-Ouest, Saint-Laurent, Mont-Royal, Hampstead, Montréal-Nord Saint-Léonard, Anjou, Charlemagne et une partie de LaSalle étaient alimentées en eau potable par le service d’aqueduc de Montréal, bien qu’à l’époque ces dernières possédaient leur propre réseau de distribution.

La Ville de Montréal tire son eau brute du fleuve Saint-Laurent. L’eau puisée est traitée soit à l’usine Atwater, soit à l’usine Charles-J. Des Baillets.  Montréal puise son eau brute à l’endroit où l’on était assuré de la meilleure qualité et d’une quantité suffisante pour pourvoir aux besoins d’une population sans cesse en croissance.  La prise d’eau construite en 1951 à 610 mètres de la rive, en amont des rapides de Lachine, permet d’éviter les eaux troubles de la rivière des Outaouais et d’obtenir une eau brute d’une qualité exceptionnelle.  Quatre conduites en béton d’un diamètre de 2100 mm sont fixées au lit du fleuve; leur extrémité s’ouvre dans un bloc de béton de 66 mètre sur 12 mètre.

Usine Atwater :

L’usine Atwater puise son eau à l’extrémité est du canal de l’aqueduc.  Elle comprend trois stations de pompage d’eau brute qui élèvent l’eau du canal au niveau des filtres.  La prise d’eau, munie de quatre tamis rotatifs est reliée aux stations de pompage A et C par six conduites de 2000 mm de diamètre.

La station A abrite cinq pompes horizontales d’une capacité de 227 300 m3/d chacune alors que la station C à une capacité de 290 950 m3/d.  La station B est reliée à la prise d’eau par une conduite de 2700 mm de diamètre et comprend cinq pompes verticales d’une capacité respective de 159 100 m3/d.

Usine Charles-J. Des Baillets :

Une conduite de béton de 3 600 mm de diamètre achemine l’eau brute de la prise d’eau principale jusqu’à l’usine.  Une autre conduite, dite d’urgence, ou le canal de l’aqueduc, grâce à une prise d’eau auxiliaire, peut suppléer à la conduite principale.  Cinq unités de pompage, à montage vertical, refoulent l’eau au niveau d’un déversoir, 17 m plus haut.  Chacune d’elles peut débiter 354 000 m3/d.

Le pompage et la distribution de l’eau traitée :

Après la désinfection, les stations de pompage des usines Atwater et Charles-J. Des Baillets refoulent l’eau vers les différentes zones de distribution du territoire.  Le territoire est divisé en six zones et une sous-zone délimitées en fonction de l’élévation.

La zone 1, située à une élévation inférieure de 45 m, comprend la partie sud de l’île de Montréal.  Elle est alimentée par les usines Atwater et Des Baillets; les pressions et le débit y sont équilibrés par le réservoir McTavish.

La zone 2, dont l’élévation se situe entre 30 et 85 m, occupe la partie centrale de Montréal. L’eau y est refoulée par les stations de pompage McTavish, de Châteaufort et Closse.  Le réservoir Vincent d’Indy équilibre les pressions et le débit.  Le réservoir de Rosemont est utilisé comme réserve en cas d’incendie.

La zone 3, comprend la partie de l’île de Montréal entourant le mont Royal, entre le niveau de 85 m et celui de 115 m.  La station de pompage de McTavish et le poste Édouard-Montpetit, situé au réservoir de Côte-des-Neiges équilibrent les pressions et le débit.  La zone 3 comporte une sous-zone : il s’agit d’un secteur élevé d’Outremont, approvisionné par le poste du mont Royal de surpression, situé au réservoir Vincent d’Indy et alimenté par une conduite du réseau de la zone 3.  Les pompes de surpression sont contrôlées automatiquement à partir de la station de l’usine d’Atwater.

La zone 4 comprend la partie de l’île de Montréal située sur le mont Royal entre les points d’élévation de 115 m et de 170 m.  La station de pompage de Côte-des-Neiges y fournit l’eau; le réservoir du sommet équilibre les pressions et le débit.  La station des Cèdres-en-bas supplée la station de Côte-des-Neiges en cas de panne.

La zone 5 englobe la partie de l’île de Montréal située sur le mont Royal au-dessus du niveau de 170 m.  Elle est alimentée par la station de pompage de Côte-des-Neiges; le réservoir de la Montagne équilibre les pressions et le débit.  La station des Cèdre-en-Haut prend la relève en cas de panne de la station Côte-des-Neiges.

La zone 6 comprend la partie nord de l’île de Montréal au-dessous du point d’élévation de 45 m.  Elle est alimentée par gravité à partir du réservoir de Châteaufort qui reçoit uniquement de l’eau en provenance de l’usine Charles-J. Des Baillets. En cas de panne de cette dernière, le réservoir Vincent d’Indy alimente en eau ce territoire.

	Station de pompage

D’eau traitée
	Nombre

De pompes
	Capacité nominale de chaque pompe en m3/d

	De l’usine Atwater
	14
	136 400

	De l’usine Charles-J. Des Baillets
	1

5
	181 850

363 700

	McTavish
	1

5

2

2
	68 200

90 900

136 400

150 000

	Côte-des-Neiges
	2

2
	4 550

9 100

	De Châteaufort
	
	204 550

	Vincent d’Indy :
	
	

	Poste du mont Royal
	2

1
	1 130

8 200

	Poste Édouard-Montpetit
	2
	115 000

	Stations d’urgence :
	
	

	Closse
	1
	136 000

	Des Cèdres-en-Bas
	2
	1 130

	Des Cèdres-en-Haut
	1
	1 130


Le réseau de distribution :

Le réseau souterrain de distribution, d’une longueur de plus de 2 700 km, achemine l’eau potable vers les habitations et les établissements institutionnels, commerciaux et industriels de Montréal.  Il se compose de conduites principales et de conduites secondaires d’un diamètre variant entre 2 700 et 100 mm.

Le réseau de distribution d ‘eau de la Ville de Montréal comprend également :

· 260 000 branchements d’eau;

· 13 000 bornes d’incendie;

· 21 800 vannes permettant de couper l’eau, soit pour l’entretien et les réparations, soit pour les modifications au système de distribution.

Pour assurer la production et la distribution de l’eau potable de qualité ainsi que de l’évacuation des eaux usées, la Ville de Montréal réalise, sur une base continue, des travaux d’amélioration des infrastructures existantes.

L’exploitation de l’équipement :

Le service des travaux publics et de l’environnement assure l’exploitation du service d’eau.  L’équipe regroupe plus de 400 employés : ingénieurs, professionnels de différentes disciplines, techniciens, mécaniciens, électriciens, plombiers et journaliers.  Certains sont chargés de planifier des corridors de distribution ou encore d’exploiter les installations de production et de mise en pression.  D’autres entretiennent les installations servant à la distribution, apportant une attention particulière aux bornes d’incendie afin qu’elles soient toujours en bon état de marche. Ils vérifient l’état des vannes de contrôle et effectuent les recherches de fuites sur l’ensemble du réseau.  Ils réparent les bris des conduites de distribution et des branchements de tuyaux et effectuent les nouveaux branchements.

L’électricité :

Depuis 1923, toutes les pompes utilisées pour la production et la distribution de l’eau potable à Montréal sont mues exclusivement à l’électricité.

L’alimentation en électricité est primordiale pour les deux usines de traitement, Atwater et Charles-J. Des Baillets.  Des ententes ont été conclues pour s’assurer que, lors d’une panne d’électricité, les usines de traitement et les stations de pompage soient alimentées en priorité.  Les deux usines de production d’eau potable sont pourvues de systèmes distincts d’alimentation en électricité.

Usine d’Atwater :

La sous-station Atwater d’Hydro-Québec fournit un courant de 200 à 300 A par trois lignes doubles sous une tension de 12 700 V.  Ces lignes alimentent des sous-stations électriques de mise en pression de l’eau potable; l’une d’elles assure le fonctionnement des appareils nécessaires à cette production.

Toutefois, en cas de panne sur une ligne, il est possible de déplacer la charge sur une autre en effectuant des manœuvres de transfert avec un maximum de sécurité grâce à des systèmes d’entrebarres.  Lors d’une panne totale, deux groupes de non-interruption maintiennent l’éclairage d’urgence et le fonctionnement des dispositifs de contrôle.

Station de pompage McTavish :

Les sections est et ouest de la station de pompage McTavish sont alimentées par deux lignes électriques distinctes de 12 700 V.

Usine Charles-J. Des Baillets :

L’alimentation en électricité d’une puissance de 35 MW est assurée par deux circuits triphasés sous une tension de 25 000 V.  En plus des boîtes de sélection pour les différents circuits, le principal poste électrique de cette usine comprend deux groupes de non-interruption dont le rôle est de maintenir l’éclairage d’urgence et le fonctionnement des dispositifs de contrôle en cas de panne.  Ces deux groupes de non-interruption, d’une autonomie de quinze minutes, peuvent également être alimentés lors d’une panne de courant par deux groupes électrogènes.

Statistiques :

Sources d’alimentation et prises d’eau :

· Prise d’eau principale :
4 conduites de 2 100 mm (7 pieds) de diamètres se prolongeant jusqu’à 610 m (2 000 pieds) de la rive)

· Canal de l’aqueduc :
8 km de longueur (5 milles), 49 m (160 pieds) de largeur et 5 m (16 pieds) de profondeur

· Capacité de traitement de l’usine Atwater :
1 364 000 m3 d’eau (300 Mg.1./j.*)

· Capacité de traitement de l’usine Charles-J. Des Baillets :
1 136 000 m3 d’eau (250 Mg.1./j.*)

Réservoirs et zones de distribution

	Zone
	Élévation**
	Réservoir
	Capacité

	1
	45 m et moins versant sud
	McTavish, Av. du Docteur Penfield et av. des Pins
	150 000 m3

	2
	30 m à 85 m
	Vincent d’Indy Av. Vincent d’Indy et Av. du mont Royal
	196 000 m3

	3
	85 m à 115 m
	Côte-des-Neiges, Ch. Côte-des-Neiges et Belvédère 
	32 000 m3

	4
	115 m à 170 m
	Sommet
	14 000 m3

	5
	170 m et plus
	De la Montagne
	900 m3

	6
	45 m versant nord
	De Châteaufort, Av. Darlington et Van Horne
	210 000 m3

	Réserve incendie exclusivement
	30 m
	Rosemont, 16e Avenue et rue de Bellechasse
	227 000 m3


Réseau souterrain

	Conduites principales
	400 mm à 2 700 mm
	440 km

	Conduites secondaires
	100 mm à 350 mm
	2 318 km


Le réseau comprend également :

· 260 branchements

· 21 800 vannes permettant de couper l’eau pour l’entretien et les réparations

· 13 000 bornes d’incendie

*
Millions de gallons impériaux par jour

*
au-dessus du niveau de la mer

3.4.2. Étude de cas pour la Ville de Montréal

Chacun des 8 cas démontre les frais encourus réels ou théoriques, en été et en hiver, si un besoin survient de transférer la production d'eau potable d'une station vers une autre.  Les cas théoriques sont: de Des Baillets vers Atwater; d'Atwater vers Des Baillets; de Châteaufort vers McTavish; de McTavish vers Châteaufort; de McTavish vers Vincent d'Indy et de McTavish vers Closse.  Les cas réels sont; celui survenu le 12 juillet 1999 lors d'une panne de 2 heures à l'usine Des Baillets suite au bris d'un câble d'Hydro-Québec et celui survenu hier lors de l'interruption d'une ligne électrique d'Hydro-Québec à Atwater.  Les montants impliqués dans ces cas réels sont respectivement de 16 986 $ et de 44 074 $.

Cas no.1 (Réel, Perte d'une ligne d'HQ à Atwater pour environ 12 heures, le 13 juillet 2004)

Note:
Ce scénario implique le départ d'une pompe supplémentaire de 40 MGI/J (3000 HP) à Des Baillets au tarif L et le départ d'une pompe supplémentaire de 2000 HP à Châteaufort au tarif M

	
	Nombre de pompes
	kW/pompe
	Coût/ kW
	Pénalité/ kW
	Coût total mensuel

	Des Baillets
	1
	2235
	11,40
	
	$25 479

	Châteaufort
	1
	1490
	12,48
	
	$18 595

	Total (été)
	
	
	
	
	$44 074

	
	
	
	
	
	

	Des Baillets
	1
	2235
	11,40
	19,98
	$70 134

	Châteaufort
	1
	1490
	12,48
	13,35
	$38 487

	Total (hiver)
	
	
	
	
	$108 621


Cas no.2 (Réel, Panne de 2 heures à l'usine Des Baillets le 12 juillet 1999)
Note:
Ce scénario a impliqué le départ d'une pompe additionnelle à l'usine Atwater au tarif L
	
	Nombre de pompes
	kW/pompe
	Coût/ kW
	Pénalité/ kW
	Coût total mensuel

	Été
	1
	1490
	11,40
	
	$16 986

	Hiver
	1
	1490
	11,40
	19,98
	$46 756


Cas no.3 (Théorique) Transfert de la production de 80 MGI/J de l'usine Des Baillets à l'usine Atwater
Note:
Ce scénario implique le départ de 3 pompes additionnelles à l'usine Atwater au tarif L
	
	Nombre de pompes
	kW/pompe
	Coût/ kW
	Pénalité/ kW
	Coût total mensuel

	Été
	3
	1490
	11,40
	-
	$50 958

	Hiver
	3
	1490
	11,40
	19,98
	$140 269


Cas no.4 (Théorique) Transfert de la production de 30 MGI/J de l'usine Atwater à l'usine Des Baillets

Note:
Ce scénario implique le départ d'une pompe de 5000 HP à l'usine Des Baillets au tarif L
	
	Nombre de pompes
	kW/pompe
	Coût/ kW
	Pénalité/ kW
	Coût total mensuel

	Été
	1
	3725
	11,40
	
	$42 465

	Hiver
	1
	3725
	11,40
	19,98
	$116 891


Cas no.5 (Théorique) Transfert de la production de 45 MGI/J de la station Châteaufort à la station McTavish
Note:
Ce scénario implique le départ de deux pompes additionnelles de 2000 HP à la station McTavish au tarif L

	
	Nombre de pompes
	kW/pompe
	Coût/ kW
	Pénalité/ kW
	Coût total mensuel

	Été
	2
	1490
	11,40
	
	$33 972

	Hiver
	2
	1490
	11,40
	19,98
	$93 512


Cas no.6 (Théorique) Transfert de la production de 30 MGI/J de la station McTavish à la station Châteaufort
Note:
Ce scénario implique le départ d'une pompe additionnelle de 2000 HP à la station Châteaufort au tarif M
	
	Nombre de pompes
	kW/pompe
	Coût/ kW
	Pénalité/ kW
	Coût total mensuel

	Été
	1
	1490
	12,48
	
	$18 595

	Hiver
	1
	1490
	12,48
	13,35
	$38 487


Cas no.7 (Théorique) Transfert de la production de 20 MGI/J de la station McTavish à la station Vincent d'Indy
Note:
Ce scénario implique le départ d'une pompe de 1000 HP à la station Vincent d'Indy au tarif M
	
	Nombre de pompes
	kW/pompe
	Coût/ kW
	Pénalité/ kW
	Coût total mensuel

	Été
	1
	745
	12,48
	
	$9 298

	Hiver
	1
	745
	12,48
	13,35
	$19 243


Cas no.8 (Théorique) Transfert de la production de 30 MGI/J de la station McTavish à la station Closse
Note:
Ce scénario implique le départ d'une pompe de 1500 HP à la station Closse au tarif M
	
	Nombre de pompes
	kW/pompe
	Coût/ kW
	Pénalité/ kW
	Coût total mensuel

	Été
	1
	1118
	12,48
	
	$13 953

	Hiver
	1
	1118
	12,48
	13,35
	$28 878


Étude de cas pour la Municipalité de Valleyfield :

Cas no.9 (Réel) Pompe pour un bassin d’incendie au tarif G

L’origine de la variation est un bris de tuyau lors d’un incendie.  Ce cas a impliqué un appel de puissance 3,04 fois plus élevée que la puissance souscrite en période d’hiver.  La conséquence de cette hausse accidentelle de la puissance s’est répercutée en imposant une puissance souscrite égalant à 65% de pointe de la puissance appelée durant la période d’hiver.  Le montant de la pénalité s’est élevé à environ 10 000 $.

Parce qu’il s’agissait d’un bassin d’incendie, le facteur d’utilisation de cette station de pompage est très variable et inférieur à 30 %.  Dans ce cas, Hydro-Québec proposait d’effectuer un transfert du tarif G au tarif G9, qui aurait permis d’économiser le 10 000 $ de pénalités.

Toutefois, il est important de noter que la majorité des stations de pompage ont un facteur d’utilisation élevé ou supérieur à 50 %.  Le tarif G9 ne peut être considéré comme une solution dans la majorité des cas possibles, puisque dans les faits, ce tarif transfert les coûts d’utilisation couverts par le coût de la puissance en haussant le coût de l’énergie.

4. Conclusions recherchées

La demande de l’UMQ vise principalement à réintégrer les conditions que nous retrouvions dans l’ancienne convention additionnelle au contrat d’électricité de la Ville de Montréal, dans le règlement tarifaire afin de les rendre applicables pour les clients municipaux admissibles.  Si acceptée, cette proposition apportera une solution à une situation inéquitable pour les municipalités à l’égard de leurs responsabilités et de leurs obligations vis-à-vis de la population.

Dans ce mémoire, nous avons expliqué que les municipalités n’ont évidemment aucun contrôle sur l’apparition de ces cas de force majeur. De plus, on comprend que ces événements obligent les municipalités à fournir des services essentiels de première ligne.  Les structures tarifaires et leurs mécanismes de fixation automatique de la puissance minimale à facturer ne permettent pas de tenir comptent de ces réalités.  Elles s’appliquent sans aucune discrimination.  Pourtant, un des rôles fondamentaux de ces mécanismes, autre que celui de générer des revenus au Distributeur, est d’imposer un contrôle sur les variations de la consommation des clientèles.  Ces mécanismes imposent un élément dissuasif, c’est-à-dire un surcoût, qui a justement pour objectif d’aplanir ces variations.

Dans les champs d’application visés et dans les cas de force majeur, les municipalités n’ont pas cette capacité d’éviter ces variations à la hausse ou la baisse de leurs consommations.  Or, cette incapacité, en étant pénalisée par les structures tarifaires existantes, a pour effet de générer des revenus supplémentaires au Distributeur qui d’une certaine façon, ne sont pas liés aux coûts supplémentaires générés par ces variations accidentelles de la consommations municipale.  Finalement, dans le contexte exposé et sur le plan économique, ces mécanismes ne sont pas souhaitables parce qu’ils « taxent » une situation malheureuse et incontrôlable pour laquelle, ni la population, ni les municipalités ne retirent des bénéfices.
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Monopole et optimalité au sens de Pareto





« Le fait d’envisager des prix différents pour un même bien – ce qui signifie qu’il y a discrimination entre les acheteurs – peut surprendre et susciter des interrogations sur la façon dont la discrimination peut être mise en place; mais cela n’est pas gênant si l’on s’en tient au seul critère de Pareto, qui ne prend en compte que les affectations des ressources, indépendamment de la façon d’y parvenir.  On peut cependant noter, à titre d’exemple, que les compagnies aériennes pratiques des tarifs discriminatoires dans la perspective qui vient d’être décrite, lorsqu’elles proposent des réduction de prix, tout en imposant des conditions sur les dates et types de vol (…). »


� Ville de Montréal, « L’eau : une source indispensable à la vie », Avril 1999.
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